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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

Aucune information. 

3.7.1 Autorité  

JEAN WISLER GABY 
6714, RUE MARIE-VICTORIN 
APP.5 
MONTRÉAL-NORD (QC) H1G 6H2 

No de décision : 2015-CI-1047643 
No d’inscription : 501609 
No de client : 2000378921 

Décision 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

RLRQ, c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. JEAN WISLER GABY détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le no 501609. À ce titre, JEAN WISLER GABY est assujetti à la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

• assurance de personnes 

2. JEAN WISLER GABY n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, pour la période du 13 mars 2015 au 8 septembre 2015; 

3. Le 13 mars 2015, l’Autorité a été avisé que la police d’assurance de responsabilité 
professionnelle de JEAN WISLER GABY avait été annulée le 13 mars 2015; 

4. Le 28 juin 2015, l’Autorité a envoyé à JEAN WISLER GABY, par poste certifiée, l’avis prévu à 
l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
transmettre une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle. Dans ce cas, JEAN 
WISLER GABY, avait jusqu’au 20 juillet 2015; 

5. Le 9 septembre 2015, un agent de conformité de l’Autorité a envoyé un courriel ainsi qu’une 
télécopie à JEAN WISLER GABY lui accordant un nouveau délai au 9 septembre pour transmettre son 
assurance de responsabilité professionnelle. La même journée, l’agent de conformité a reçu une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle de JEAN WISLER GABY dont la date effective est le 8 
septembre 2015. L’agent a envoyé un second courriel à JEAN WISLER GABY pour l’aviser qu’il y avait 
une absence de couverture entre le 13 mars 2015 et le 8 septembre 2015 et lui demandant une preuve 
de couverture pour cette période. JEAN WISLER GABY a confirmé à l’agent qu’il n’avait pas de preuve 
de couverture d’assurance pour cette période; 

6. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de JEAN WISLER GABY; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 
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Dans son avis, l’Autorité donnait à JEAN WISLER GABY l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 20 juillet 2015. 

L’Autorité a reçu de JEAN WISLER GABY des observations le 9 septembre 2015 et en a tenu compte 
pour prendre sa décision. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. JEAN WISLER GABY a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de 
transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences; 

2. JEAN WISLER GABY a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription 
d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, en omettant 
de fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du 
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, R.R.Q, c. D-9.2, r. 2; 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 

Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 
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(…) 

2° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité d’ : 

IMPOSER à JEAN WISLER GABY, les pénalités suivantes : 

- une pénalité de 250 $ pour ne pas avoir respecté l’article 136 de la LDPSF en omettant de 
transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences. Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date 
de la décision.  

- une pénalité de 250 $ pour ne pas s’être conformé à l’obligation de dépôt de documents prévue à 
l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société 
autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15.  Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la 
décision. 

Et, par conséquent, que JEAN WISLER GABY : 

Acquitte les pénalités administratives et s’assure de maintenir une assurance de responsabilité conforme 
aux exigences pendant toute la validité de son inscription. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 17 septembre 2015. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

JANA BIRNAZ 
614, RUE SAINT-JACQUES 
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400 
MONTRÉAL (QC) H3C 1E2 

No de décision : 2015-CI-1048240 
No d’inscription : 514588 
No de client : 2001149366 

Décision 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

RLRQ, c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. JANA BIRNAZ détient une inscription de représentante autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le no 514588. À ce titre, JANA BIRNAZ est assujettie à la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

• assurance de personnes 

2. JANA BIRNAZ n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, et ce, depuis le 5 janvier 
2015; 

3. Le 28 juin 2015, l’Autorité a envoyé à JANA BIRNAZ, par poste certifiée, l’avis prévu à l’article 5 
de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre une 
nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle. Dans ce cas, JANA BIRNAZ, avait 
jusqu’au 20 juillet 2015; 

4. Le 1er septembre 2015, un agent de conformité de l’Autorité a envoyé un courriel à JANA 
BIRNAZ lui accordant un nouveau délai jusqu’au 3 septembre 2015 pour transmettre son certificat 
d’assurance de responsabilité professionnelle; 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de JANA BIRNAZ; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à JANA BIRNAZ l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 20 juillet 2015. 

Or, le 20 juillet 2015, l’Autorité n’avait reçu, de la part de JANA BIRNAZ, aucune observation écrite ou 
document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels JANA BIRNAZ a fait défaut de respecter ses 
obligations d’assurance de responsabilité. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. JANA BIRNAZ a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de transmettre à 
l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité professionnelle conforme 
aux exigences; 

2. JANA BIRNAZ a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un 
cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, en omettant de 
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fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, R.R.Q, c. D-9.2, r. 2; 

3. JANA BIRNAZ a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant 
autonome et la société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un contrat d’assurance qui 
couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 

Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 
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c)  2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

b) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses fonctions ou de celles 
commises par ses mandataires, ses employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

c) dans le cas d'une société autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, d'erreurs, 
de négligences ou d'omissions commises par ses associés et les représentants qui sont à son emploi 
dans l'exercice de leurs fonctions ou de celles commises par leurs mandataires, leurs employés ou les 
stagiaires des associés et des représentants qui sont à son emploi, dans l'exercice de leurs fonctions, 
qu'ils soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

d) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

e) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du contrat 
d'assurance; 

g) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 
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« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

2° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de JANA BIRNAZ dans la discipline listée ci-dessous jusqu’à ce qu’elle se soit 
conformée au présent avis en fournissant une police d’assurance de responsabilité professionnelle 
conforme et en vigueur et en acquittant la pénalité administrative; 

• Assurance de personnes 

IMPOSER à JANA BIRNAZ, les pénalités suivantes : 

- une pénalité de 250 $ pour ne pas avoir respecté l’article 136 de la LDPSF en omettant de 
transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences. Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date 
de la décision.  

- une pénalité de 250 $ pour ne pas s’être conformé à l’obligation de dépôt de documents prévue à 
l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société 
autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15.  Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la 
décision. 

Et, par conséquent, que JANA BIRNAZ : 

Cesse d’exercer ses activités. 

Acquitte les pénalités administratives et s’assure de maintenir une assurance de responsabilité conforme 
aux exigences pendant toute la validité de son inscription. 

. . 8 octobre 2015 - Vol. 12, n° 40 112

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 17 septembre 2015. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

SERVICES FINANCIERS PAQUET INC. 
A/S MADAME KATHY PAQUET 
1544, BOUL GABOURY 
MONT-JOLI (QC) G5H 3H7 

No de décision : 2015-CI-1048465 
No d’inscription : 509672 
No de client : 2000651199 

Décision 
(article 115.2 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS 

1. SERVICES FINANCIERS PAQUET INC. est inscrit auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité »), no 509672, dans les disciplines listées ci-dessous. À ce titre, il est assujetti à la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 (la « LDPSF »); 

• Assurance collective de personnes 

• Assurance de personnes 

2. La dirigeante responsable du cabinet SERVICES FINANCIERS PAQUET INC. est Kathy Paquet; 

3. SERVICES FINANCIERS PAQUET INC., n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance 
de responsabilité professionnelle en vigueur, pour les disciplines de l’assurance de personnes et 
l’assurance collective de personnes; 

4. Le 28 juin 2015, l’Autorité a envoyé à SERVICES FINANCIERS PAQUET INC., par poste 
certifiée; l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il est 
mentionné de transmettre une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle. SERVICES 
FINANCIERS PAQUET INC., avait donc jusqu’au 20 juillet 2015; 

5. Le 4 septembre 2015, un agent de conformité de l’Autorité a envoyé un courriel au dirigeant 
responsable du cabinet  SERVICES FINANCIERS PAQUET INC., lui accordant un nouveau délai au 9 
septembre 2015 pour transmettre le certificat d’assurance de responsabilité professionnelle du cabinet; 

6. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de SERVICES FINANCIERS PAQUET INC.; 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. SERVICES FINANCIERS PAQUET INC. a fait défaut de respecter l’article 83 de la LDPSF en 
omettant de transmettre à l’Autorité la preuve qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences;  

2. SERVICES FINANCIERS PAQUET INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement 
relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ, c. D-
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9.2, r. 15, en omettant de fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux 
exigences du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, R.R.Q, c. D-
9.2, r. 2; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à SERVICES FINANCIERS PAQUET INC. l’opportunité de lui 
transmettre ses observations par écrit, le ou avant le 20 juillet 2015. 

Or, le 20 juillet 2015, l’Autorité n’avait reçu, de la part de SERVICES FINANCIERS PAQUET INC., 
aucune observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels SERVICES 
FINANCIERS PAQUET INC. a fait défaut de respecter ses obligations d’assurance de responsabilité. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

 « L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas »; 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

 « Un cabinet doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences déterminées par 
règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime 
d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il doit aussi s’assurer que tout représentant qui agit pour son 
compte sans être un de ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, qu’il a 
acquitté la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

  2°    dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

  a)  (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

  b)  dans le cas d'un cabinet, une preuve que tout représentant qui agit pour son compte sans être à son 
emploi est couvert par une assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur 
l'exercice des activités des représentants (c. D-9.2, r. 10); 
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(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

(…) 

b) 1  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 2  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome. 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

(…) 

b) 10  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome. 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

a) dans le cas du cabinet, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, d’erreurs, de 
négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses activités ou de celles commises par ses 
mandataires, ses employés ou les stagiaires des représentants dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

(…) 

d) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

e) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du contrat 
d'assurance; 

g) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 
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Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de SERVICES FINANCIERS PAQUET INC. dans les disciplines listées ci-
dessous, jusqu’à ce que le cabinet se soit conformé au présent avis en fournissant une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur et en acquittant la pénalité 
administrative; 

• Assurance collective de personnes 

• Assurance de personnes 

IMPOSER à SERVICES FINANCIERS PAQUET INC. la pénalité suivante : 

une pénalité de 500 $, répartie comme suit : 

- 250 $ pour ne pas avoir respecté l’article 83 de la LDPSF en omettant de transmettre à l’Autorité 
une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité professionnelle conforme aux 
exigences. Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la décision. 

- 250 $ pour ne pas s’être conformé à l’obligation de dépôt de documents prévue à l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, 
RLRQ, c. D-9.2, r. 15.  Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la décision. 

Et, par conséquent, que SERVICES FINANCIERS PAQUET INC. : 

Cesse d’exercer ses activités. 

Acquitte la pénalité administrative et s’assure de maintenir une assurance de responsabilité conforme 
aux exigences pendant toute la validité de son inscription. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 17 septembre 2015. 

. . 8 octobre 2015 - Vol. 12, n° 40 116

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC. 
A/S MONSIEUR MICHAEL MARTELLA 
305, AV GROSVENOR 
WESTMOUNT (QC) H3Z 2M1 

No de décision : 2015-CI-1048399 
No d’inscription : 515907 
No de client : 2001291683 

Décision 
(article 115.2 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 

LES FAITS CONSTATÉS 

1. SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC. est inscrit auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité »), no 515907, dans la discipline listée ci-dessous. À ce titre, il est 
assujetti à la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 (la « LDPSF »)  

• Assurance de personnes 

2. Le dirigeant-responsable de SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC. est Michael 
Martella; 

3. SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC., n’a pas, selon nos informations, de police 
d’assurance de responsabilité professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, 
et ce, depuis le 1er avril 2015; 

4. Le 11 février 2015, l’Autorité a envoyé à SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC., 
une lettre l’avisant que sa police d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance et lui 
demandant de lui faire parvenir une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle, le tout tel que 
requis par l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15; 

5. Le 31 mai 2015, l’Autorité a envoyé à SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC., par 
poste certifiée; l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il 
est mentionné de transmettre une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 
15 jours. SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC., avait donc jusqu’au 19 juin 2015. 

6. Le 6 juillet 2015, un agent de conformité de l’Autorité a laissé un message sur la boîte vocale de 
Michael Martella lui mentionnant qu’il a jusqu’au 14 juillet 2015 pour transmettre sa police d’assurance de 
responsabilité professionnelle; 

7. Le 10 juillet 2015, un agent de conformité de l’Autorité a envoyé un courriel à Michael Martella lui 
accordant un délai additionnel jusqu’au 14 juillet 2015 pour transmettre sa police d’assurance de 
responsabilité professionnelle; 

8. Le 26 août 2015, un agent de conformité de l’Autorité a envoyé un courriel de rappel à Michael 
Martella lui accordant un délai additionnel jusqu’au 28 août 2015 pour transmettre sa police d’assurance 
de responsabilité professionnelle; 
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9. Le 27 août 2015, un agent de conformité de l’Autorité a eu une conversation téléphonique avec 
Michael Martella, il va faire un retrait d’inscription pour SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA 
INC. L’agent lui a transmis le formulaire de retrait d’inscription par courriel en lui mentionnant qu’il a 
jusqu’au 28 août 2015 pour retourner le formulaire complété a l’Autorité; 

10. Le 11 septembre 2015, un agent de conformité de l’Autorité a laissé un message sur la boîte 
vocale de Michael Martella lui mentionnant de transmettre sa police d’assurance de responsabilité 
professionnelle ou le formulaire de retrait d’inscription complété; 

11. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA 
INC.; 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC. a fait défaut de respecter l’article 83 de la 
LDPSF en omettant de transmettre à l’Autorité la preuve qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences;  

2. SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, 
R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, en omettant de fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité 
conforme aux exigences du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, 
R.R.Q, c. D-9.2, r. 2; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC. l’opportunité de 
lui transmettre ses observations par écrit, le ou avant le 19 juin 2015. 

Or, le 19 juin 2015, l’Autorité n’avait reçu, de la part de SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA 
INC., aucune observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels 
SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC. a fait défaut de respecter ses obligations 
d’assurance de responsabilité. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

 « L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas »; 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

 « Un cabinet doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences déterminées par 
règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime 
d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il doit aussi s’assurer que tout représentant qui agit pour son 
compte sans être un de ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences 

. . 8 octobre 2015 - Vol. 12, n° 40 118

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, qu’il a 
acquitté la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

  2°    dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

  a)  (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

  b)  dans le cas d'un cabinet, une preuve que tout représentant qui agit pour son compte sans être à son 
emploi est couvert par une assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur 
l'exercice des activités des représentants (c. D-9.2, r. 10); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

(…) 

b) 1  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 2  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome. 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

(…) 

b) 10  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome. 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

a) dans le cas du cabinet, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, d’erreurs, de 
négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses activités ou de celles commises par ses 
mandataires, ses employés ou les stagiaires des représentants dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 
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(…) 

d) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

e) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du contrat 
d'assurance; 

g) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC. dans la discipline 
listée ci-dessous, jusqu’à ce que le cabinet se soit conformé au présent avis en fournissant une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur et en acquittant la pénalité 
administrative. 

• Assurance de personnes 

IMPOSER à SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC. les pénalités suivantes : 

une pénalité de 500 $, répartie comme suit : 

- 250 $ pour ne pas avoir respecté l’article 83 de la LDPSF en omettant de transmettre à l’Autorité 
une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité professionnelle conforme aux 
exigences. Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la décision. 
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-  250 $ pour ne pas s’être conformé à l’obligation de dépôt de documents prévue à l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, 
R.R.Q., c. D-9.2, r. 15.  Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la décision. 

Et, par conséquent, que SERVICES FINANCIERS MICHAEL MARTELLA INC. : 

Cesse d’exercer ses activités. 

Acquitte la pénalité administrative et s’assure de maintenir une assurance de responsabilité conforme 
aux exigences pendant toute la validité de son inscription. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 17 septembre 2015. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

3.7.2 BDR  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 

3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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